
Le handicap est-il protégé par la loi au Luxembourg ?

Réponse courte

Oui, le handicap est explicitement et largement protégé par le Code du travail luxembourgeois. L'article L.251-1

interdit toute discrimination directe ou indirecte fondée sur le handicap, tandis que l'article L.562-1(5) impose à

l'employeur une obligation d'aménagement raisonnable des postes de travail.

Cette protection s'étend de l'accès à l'emploi jusqu'à la cessation du contrat, incluant formation, promotion et

rémunération. Les salariés handicapés bénéficient de droits spécifiques : 6 jours de congés supplémentaires,

quotas d'emploi (5% dans le secteur public), mesures d'aide de l'État, et protection renforcée contre le licenciement

discriminatoire.

Le statut de salarié handicapé est reconnu à partir de 30% de diminution de la capacité de travail, ouvrant droit à

un accompagnement spécialisé par l'ADEM et à des mesures de soutien financier pour l'employeur.

Définition

Le handicap est explicitement protégé par le Titre V du Code du travail (articles L.251-1 et suivants) dans le

cadre de la lutte contre les discriminations. L'article L.561-1 définit le salarié handicapé comme "toute personne

qui présente une diminution de sa capacité de travail de trente pour cent au moins" résultant d'un accident de

travail, d'événements de guerre, ou "d'une déficience physique, mentale, sensorielle ou psychique ou en raison de

difficultés psychosociales aggravant la déficience".

La discrimination fondée sur le handicap englobe toute distinction, exclusion ou restriction ayant pour objet ou

effet de compromettre l'égalité de traitement. Elle peut être directe (traitement moins favorable en raison du

handicap) ou indirecte (disposition apparemment neutre désavantageant les personnes handicapées).

Le droit luxembourgeois reconnaît le modèle social du handicap, considérant que les barrières

environnementales et organisationnelles créent la situation de handicap, d'où l'obligation d'aménagement

raisonnable pour les supprimer.

Questions fréquentes

Quelles aides financières l'État luxembourgeois propose-t-il aux employeurs ?

L'État offre plusieurs aides : participation au salaire pour compenser une moindre productivité, prise en charge des frais d'aménagement
du poste, financement de formations spécialisées, et primes d'encouragement à l'embauche. Ces aides visent à éviter que les coûts
d'inclusion constituent une charge disproportionnée pour l'employeur.

Quelles sont les obligations légales de l'employeur envers les salariés handicapés au Luxembourg ?

L'employeur a plusieurs obligations légales : interdiction de toute discrimination directe ou indirecte fondée sur le handicap, obligation
d'aménagement raisonnable des postes de travail (sauf charge disproportionnée), respect du quota de 5% de salariés handicapés dans
le secteur public, et octroi de 6 jours de congés supplémentaires aux salariés handicapés reconnus.
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Quels aménagements raisonnables l'employeur doit-il mettre en place ?

L'employeur doit prendre des mesures appropriées selon les besoins : adaptations matérielles (équipements spécialisés, accessibilité),
aménagements organisationnels (horaires flexibles, télétravail), aide technique (logiciels adaptés, matériel ergonomique) et formation
adaptée. Ces aménagements sont obligatoires sauf si ils imposent une charge disproportionnée non compensée par les aides publiques.

Qui peut bénéficier du statut de salarié handicapé au Luxembourg ?

Toute personne présentant une diminution de sa capacité de travail d'au moins 30% peut bénéficier de ce statut. Cette diminution peut
résulter d'un accident de travail, d'événements de guerre, ou d'une déficience physique, mentale, sensorielle, psychique ou de difficultés
psychosociales. La reconnaissance se fait par l'ADEM via une Commission médicale.

Conditions d’exercice

La protection s'applique à toutes les phases de la relation de travail selon l'article L.251-2 :

Accès à l'emploi : critères de sélection, conditions de recrutement, offres d'emploi

Formation professionnelle : orientation, perfectionnement, reconversion, expérience pratique

Conditions d'emploi : rémunération, conditions de travail, promotion

Cessation du contrat : procédures de licenciement, protection contre les représailles

Obligations spécifiques de l'employeur selon l'article L.562-1(5) :

Aménagement raisonnable obligatoire : "L'employeur prendra les mesures appropriées, en fonction des

besoins dans une situation concrète, pour permettre à un salarié handicapé d'accéder à un emploi, de

l'exercer ou d'y progresser"

Limite de la charge disproportionnée : sauf si les mesures imposent une charge disproportionnée à

l'employeur

Compensation par l'État : la charge n'est pas disproportionnée si elle est compensée par les aides publiques

Modalités pratiques

Statut de salarié handicapé :

Reconnaissance par l'ADEM : Commission médicale évalue la diminution de capacité (minimum 30%)

Conditions : aptitude à exercer un emploi, état médical stabilisé, résidence au Luxembourg

Procédure : demande au secrétariat de la Commission médicale avec rapport médical détaillé

Aménagements raisonnables obligatoires :

Adaptations matérielles : équipements spécialisés, accessibilité des locaux

Aménagements organisationnels : horaires flexibles, télétravail, répartition des tâches

Aide technique : logiciels adaptés, matériel ergonomique, signalisation renforcée

Formation adaptée : modalités pédagogiques spécifiques, accompagnement personnalisé

Aides de l'État disponibles (article L.562-1(4)) :
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Participation au salaire : subvention pour compenser la moindre productivité

Frais d'aménagement : prise en charge des coûts d'adaptation du poste

Aide à la formation : financement de la formation spécialisée

Prime d'encouragement : soutien financier à l'embauche

Charge de la preuve aménagée (article L.253-2) : le salarié présente des faits laissant présumer une discrimination,

l'employeur doit prouver l'absence de violation.

Pratiques et recommandations

Intégration systématique dans la politique RH :

Désignation d'un référent handicap pour coordonner les actions d'inclusion

Formation des managers à l'accueil et à l'encadrement des salariés handicapés

Sensibilisation des équipes pour favoriser l'inclusion et lutter contre les préjugés

Procédures de recrutement inclusives : adaptation des tests, accessibilité des entretiens

Gestion proactive des aménagements :

Évaluation préventive des besoins avec le médecin du travail et l'ADEM

Documentation systématique des aménagements proposés, refusés ou mis en place

Dialogue permanent avec le salarié pour adapter les mesures à l'évolution des besoins

Collaboration avec l'ADEM pour bénéficier des aides et de l'expertise disponibles

Bonnes pratiques opérationnelles :

Anticipation des besoins dès le recrutement ou l'évolution du handicap

Solutions graduées : commencer par les aménagements les plus simples

Approche individuelle : adapter les mesures à chaque situation particulière

Évaluation continue de l'efficacité des aménagements mis en place

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Titre V du Livre II (articles L.251-1 à L.254-1) : principe de non-discrimination

Titre VI du Livre V (articles L.561-1 à L.564-3) : emploi des personnes handicapées

Article L.233-4 : 6 jours de congés légaux supplémentaires pour les salariés handicapés

Article L.562-1(5) : obligation d'aménagement raisonnable

Article L.562-3 : obligation d'emploi de 5% de salariés handicapés dans le secteur public
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Textes complémentaires :

Loi modifiée du 12 septembre 2003 relative aux personnes handicapées

Règlement grand-ducal du 7 octobre 2004 portant exécution de la loi sur les personnes handicapées

Loi du 7 janvier 2022 sur l'accessibilité des lieux ouverts au public

Organismes compétents :

ADEM : reconnaissance du statut, orientation professionnelle, aides à l'emploi

Commission médicale : évaluation de la diminution de capacité de travail

Inspection du travail et des mines : contrôle du respect des obligations

Centre pour l'égalité de traitement : conseil et médiation en cas de discrimination

Recours et sanctions :

Juridictions du travail : contentieux discrimination et licenciement abusif

Protection contre les représailles : nullité des mesures de rétorsion

Dommages-intérêts : réparation du préjudice subi

La protection du handicap au Luxembourg va au-delà de la simple non-discrimination et impose une obligation positive

d'inclusion. L'absence d'aménagement raisonnable constitue une discrimination. Les aides publiques substantielles permettent de

compenser les coûts pour l'employeur. La coopération avec l'ADEM est essentielle pour optimiser l'intégration et bénéficier des

soutiens disponibles.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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